
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : VŒU PROLONGEMENT DU MÉTRO B AUX SEPT-CHEMINS 

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Au moment où le SYTRAL prépare son plan d’investissements pour le
mandat 2021-2026, voté en début d’année 2021, les communes du
sud-ouest  lyonnais  demandent  la  réalisation  d’une  étude  de
prolongation du métro B jusqu’aux Sept-Chemins.

 

Avec  plus  de  120  000  habitants  sur  le  territoire,  l’offre  de  transport
existante  est  largement  insuffisante  pour  répondre  à  leurs  besoins  en
matière de mobilités.

Le réseau actuel ne leur permet pas de se rendre sur leur lieu de travail
rapidement  et  favorise  trop  souvent  l'usage  du  véhicule  personnel
engendrant pollution et saturation des axes routiers. 

Chaque  jour,  plus  de  50  000  véhicules  venant  de  Givors  et  du  plateau
Mornantais passent ainsi par les Sept-Chemins pour rejoindre leur lieu de
travail et traversent ainsi les communes du sud-ouest de la Métropole. 

Les  communes  de  Charly,  Grigny,  Irigny,  La  Mulatière,  Oullins,  Pierre-
Bénite,  Saint-Genis-Laval  et  Vernaison,  s’associent  pour  formuler  le  vœu
d'un  prolongement  du  Métro  B  jusqu'aux  Sept-Chemins auprès  du
SYTRAL. 

Un pôle multimodal et un vrai parc relais seraient créés associant Métro,
Tram-Train,  Bus  à  Haut  Niveau  de  Service,  Bus,  voie  verte.  Ce  pôle,
véritable porte d’entrée du Sud-Ouest métropolitain, éviterait l’entrée de
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milliers de véhicules dans les voies embolisées de la Métropole et des villes
environnantes. 

Ce métro présente de nombreux avantages, pour les habitants, les communes
et les financeurs. 

D’une efficacité inégalée avec un métro toutes les 3 minutes aux heures de
pointe et une amplitude horaire de 5 h 30 à 1 h du matin, il est plébiscité par
tous les habitants des grandes métropoles.

Il  favorise  le  développement  des  modes  actifs comme  la  marche,  est
inclusif et  accessible à tous.  Il  est  reconnu comme le  plus  durable  des
transports  en  commun  pour  les  transports  du  quotidien.  Enfin,  son  coût
d'investissement  est  5  fois  moins  cher  que  celui  d’un  métro  classique  en
souterrain. 

Inséré  dans  une  coulée  verte,  le  prolongement  du  métro  B  en  aérien
bénéficierait d’une intégration paysagère des plus naturelles. 

Ce métro B dessert les centres économiques et culturels de Gerland et Part-
Dieu. Sa prolongation vers Caluire et Rillieux au nord donnerait un axe fort
Sud-Nord, de grande capacité au réseau métropolitain. 

Associé à une tarification unique, il serait le second axe majeur d’un maillage
multimodal avec  les  RER,  les  Tram-trains,  BHNS  et  bus.  Les  mobilités
actives seraient, en particulier, la marche, les solutions durables du dernier
kilomètre.

Véritable alternative à la voiture, chronophage et polluante en ville, ce réseau
homogène apportera une qualité de vie aux 120 000 habitants du territoire.
Son impact sur notre cadre de vie et la qualité de l’air sera indéniable
et fera consensus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 0 contre



et 3 abstentions 

et 0 sans participation

APPROUVE la formulation de ce vœu au SYTRAL pour que l'étude soit
inscrite au plan de mandat 2021-2026.

SOUTIENT le projet de développement des mobilités avec notamment le
prolongement du Métro B jusqu'aux Sept-Chemins. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU 
CENTRE SOCIAL GRAINE DE VIE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le  centre  social  Graine  de  Vie  fait  partie  des  associations  de  la  Ville
bénéficiant d’une subvention de la commune. Cette subvention comporte
trois volets :

- L’avance de la subvention de la CAF au titre du CEJ, subvention qui
nous est directement remboursée en fin d’année et qui porte sur les
actions de l’année précédente

- La subvention complémentaire à la CAF versée par la Ville, à raison
d’une répartition 45/55 entre les deux subventions

- Une subvention de fonctionnement

Dès fin 2019, le manque d’actions et de missions conduites auprès de la
population depuis plusieurs années assorties de problématiques de gestion
ont conduit la CAF à s’interroger sur l’agrément du centre social.

La collectivité a donc décidé, dans un premier temps, de n’octroyer pour
2020,  que  la  subvention  complémentaire  à  la  CAF,  dans  l’attente  des
décisions qui seraient prises par la CAF quant au devenir du centre social.

Ce n’est que début novembre que la  CAF a officialisé  la  prorogation de
l'agrément pour un an, assortie d'une feuille de route et de la mise en place
d'un mandat de gestion par la fédération des centres sociaux.

Un budget prévisionnel a été établi afin de connaître l’état de dépenses au
titre de l’année 2020. Celui-ci fait ressortir un déficit de l’ordre de 190 000
euros et une trésorerie ne permettant pas d’assumer les paies et charges
du mois de décembre.
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Afin de permettre au centre social de poursuivre son activité en répondant à
la feuille de route qui lui a été fixée, nous vous proposons donc de verser une
subvention exceptionnelle de fonctionnement de 190 000 euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle de fonctionnement de
190 000 € au Centre Social Graine de Vie.

DIT que les crédits seront prélevés sur les dépenses imprévues.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : SIGNATURE DE LA CONVENTION 2020-2021 ENTRE LA 
COMMUNE DE PIERRE-BÉNITE, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE
LA VALLÉE DU GARON, ET LA SOCIÉTÉ PERSÉE. 

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Dominique  LARGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 
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Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Depuis  l’ouverture  de  l’équipement  Aquagaron  sur  Brignais,  les
enfants scolarisés en CP et CE1 dans les écoles primaires publiques
de Pierre-Bénite bénéficient de séances de natation scolaire. Chaque
classe bénéficie de 10 séances par an. L’encadrement est assuré par
un maître-nageur, aux côtés de l’enseignant de la classe. 

Il  convient  de signer  la  convention d’utilisation de cet  équipement
pour l’année scolaire qui débute. La convention est jointe en annexe. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
entre la Commune de Pierre-Bénite,  la  communauté de communes de la
vallée  du  Garon,  et  la  société  Persée,  valable  pour  trois  ans,  et  tout
document ou avenant afférent à cette convention.

DIT que les crédits sont prévus au budget de la commune.   
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU TEMPS DE TRAVAIL DE LA 
COLLECTIVITÉ

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Comme vous  le  savez,  la  loi  de  transformation  de  la  fonction  publique,
publiée le 6 août 2019, impose aux assemblées délibérantes de reprendre
leurs modalités relatives au temps de travail de façon à ce que l’ensemble
des agents des collectivités territoriales travaillent 1607 heures par an de
manière effective.

En outre, lors du contrôle que la Chambre régionale des comptes a effectué
l’année dernière,  les  magistrats  ont  mis  en avant le  fait  que les  agents
bénéficiaient de jours d’ancienneté, sans existence légale, et qu’il convenait
de remédier à cette situation.

Pour cette raison, il vous est présenté un nouveau règlement intérieur du
temps  de  travail.  Ce  règlement  rappelle  les  dispositions  réglementaires
relatives  au  temps  de  travail,  aux  congés  qui  en  découlent,  et  à  la
récupération du temps de travail (RTT). Les modalités relatives au don de
jours de RTT sont également précisées.

Les dispositions en vigueur dans la collectivité sont rappelées, de même
que les  services  travaillant  en cycles  hebdomadaires  ou annualisés  sont
détaillés.  L’ensemble  des  dispositions  relatives  aux  services  ont  été
travaillées avec ces-derniers.

Les règles concernant les autorisations d’absence et le télétravail ont été
introduites dans ce règlement intérieur afin qu’il  constitue un document
unique de référence pour les agents.

Afin  de  se  conformer  aux  prescriptions  de  la  Chambre  régionale  des
comptes,  de  nouveaux  jours  d’ancienneté,  sans  base  légale,  ne  seront
octroyés.

Il est également proposé d’ouvrir le Compte épargne temps (CET) aux jours
de congé pour médaille du travail, que les agents ont parfois des difficultés
à prendre, ce qui fait l’objet de la délibération suivante.

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL107



Il  est  également  proposé  l’introduction  d’une  nouvelle  formule  de  travail :
régime de 39h hebdomadaires sur 5 jours donnant un droit à récupération de
23 jours ARTT. 

Le choix  entre  trois  formules  de travail  laisse  ainsi  plus  de souplesse  aux
agents.

Ce  nouveau  règlement  intérieur  du  temps  de  travail  a  fait  l’objet  d’une
présentation en comité technique le 7 décembre dernier, et a recueilli un avis
favorable.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 2 contre

et 0 abstentions 

et 1 sans participation

ADOPTE  le  nouveau  règlement  intérieur  du  temps  de  travail  de  la
collectivité.

PRECISE que les  dispositions  de la  présente délibération prendront
effet pour l’année 2021.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE PAR UN ÉLU

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Pour rappel, aux termes du quatrième alinéa de l'article 11 de la loi n° 83-
634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, " la collectivité publique est tenue d'accorder sa protection
au fonctionnaire ou à l'ancien fonctionnaire dans le cas où il fait l'objet de
poursuites pénales  à l'occasion de faits  qui n'ont pas  le caractère d'une
faute personnelle ". 

Le Conseil d'Etat a considéré que cette protection fonctionnelle relève d'un
principe  général  du  droit  applicable  à  l'ensemble  des  agents  publics,
notamment des élus locaux (5 mai 1971, Gillet). Enfin, l’article L. 2123-35
du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit, pour les élus
locaux,  un  dispositif  identique  à  celui  existant  au  bénéfice  des
fonctionnaires, en vertu de l'article 11 de la loi de 1983. 

Ainsi, l'article L. 2123-35 dispose que : " Le maire ou les élus municipaux
le  suppléant  ou  ayant  reçu  délégation  bénéficient,  à  l'occasion  de
leurs  fonctions,  d'une  protection  organisée  par  la  commune
conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et
le présent code. La commune est tenue de protéger le maire ou les
élus  municipaux  le  suppléant  ou  ayant  reçu  délégation  contre  les
violences,  menaces ou outrages  dont  ils  pourraient être victimes à
l'occasion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le
préjudice qui en est résulté. La protection prévue aux deux alinéas
précédents est étendue aux conjoints, enfants et ascendants directs
des  maires  ou  des  élus  municipaux  les  suppléant  ou  ayant  reçu
délégation  lorsque,  du  fait  des  fonctions  de  ces  derniers,  ils  sont
victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou
outrages. Elle peut être accordée, sur leur demande, aux conjoints,
enfants et ascendants directs des maires ou des élus municipaux les
suppléant ou ayant reçu délégation, décédés dans l'exercice de leurs
fonctions ou du fait de leurs fonctions, à raison des faits à l'origine du
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décès ou pour des faits commis postérieurement au décès mais du fait
des fonctions qu'exerçait l'élu décédé. La commune est subrogée aux
droits  de  la  victime  pour  obtenir  des  auteurs  de  ces  infractions  la
restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre
aux mêmes fins d'une action directe qu'elle peut exercer, au besoin par
voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale ». 

Cette protection constitue une obligation pour la collectivité et donc un droit
pour l'intéressé. Elle peut comporter le remboursement par la collectivité à
l'élu de tous les frais engagés par lui pour sa défense.

Par un courrier en date du 4 décembre 2020, M. Jérôme MOROGE, Maire, a
sollicité  l’octroi  de  la  protection  fonctionnelle,  compte  tenu  du  dépôt  de
plainte déposé à son encontre par la conseillère municipale Mme A.Hidri.

Il est donc proposé de la lui accorder. Ainsi, la ville prendrait en charge les
frais de procédure dûment justifiés. 

Dans le cadre de cette délibération, M.MOROGE ne prend pas part au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   27 voix
pour,

et 3 contre

et 1 abstentions 

et 2 sans participation

ACCORDE  le  bénéfice  de  la  protection  fonctionnelle  à  Monsieur  Jérôme
MOROGE  pour  couvrir  les  frais  de  procédure  tels  que  préalablement
exposés ;

DIT que les crédits sont prévus au budget ;

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou son  représentant  à  effectuer  toutes  les
démarches et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente
délibération ;

Dans le cadre de cette délibération, M.MOROGE n’a pas pris part au
vote.



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : PROJET SOCIAL DE LA CRÈCHE PRÉ-EN-BULLE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marion  LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs,

Le  projet  de  création  du  nouvel  Établissement  d’Accueil  du  Jeune
Enfant (EAJE) Pré-en-Bulle se précise. L’accueil des enfants au sein de
cette structure est prévu courant 2021.

Il  convient  de  valider  le  projet  social.  Il  s’agit  d’un  document  qui
inscrit la structure dans son environnement social et économique. 

Le  projet  social  s’élabore  à  partir  de  données  chiffrées  recueillies
auprès  de  l’Insee,  de  la  CAF,  de  l’Union  des  Centres  Communaux
d’Action Sociale, mais aussi à partir de la pratique quotidienne des
professionnels auprès des familles et du recueil de leurs demandes et
besoins au guichet unique. 

Il s’agit pour la commune de définir clairement comment la structure
s’intègre  dans  son  environnement  social,  et  quelle  est  son
organisation. 

Dans  le  cadre  de  la  politique  municipale  Petite  Enfance,  la  ville
entretient  un  partenariat  fort   avec   la   Caisse   d’Allocations
Familiales et la Métropole, au travers de la Protection Maternelle et
Infantile. 

Le projet social fait partie des documents demandés dans le cadre de
ce partenariat. 

Le projet social est présenté en annexe à la présente délibération. 

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL121



LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 0 contre

et 3 abstentions 

et 0 sans participation

ADOPTE le projet social de l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant Pré-en-
Bulle.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : OUVERTURE DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET 
ANNEXE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Patrice   LANGIN

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 
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Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le budget primitif de la Ville et le budget annexe Culture seront proposés
au vote du Conseil municipal au mois d’avril 2021. 

Jusqu’à cette date, en vertu des dispositions de l’article L1612-1 du Code
Général des Collectivités Territoriales, l’exécutif de la collectivité peut, sur
autorisation  de  l’organe  délibérant,  engager,  liquider  et  mandater  les
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au
budget  de  l’exercice  précédent,  non  compris  les  crédits  afférents  au
remboursement de la dette.

Cette  ouverture  de  crédits  s’ajoutera  aux  reports  de  crédits
d’investissement 2020 sur 2021 (dépenses d’investissement engagées mais
non mandatées sur 2020).

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de
programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits  de paiement
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation
de programme ou d'engagement. 

Il  est  proposé  d’ouvrir  par  anticipation  en  investissement  des  crédits
budgétaires pour un montant de 420 518 € pour le budget principal et de
5 062 € représentant 25% des crédits ouverts en 2020, hors autorisations
de programmes et hors crédits afférents au remboursement de la dette, soit
1 682 073 € pour le budget principal, et 20 250 € pour le budget annexe,
dont l’affectation est la suivante :
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Budget principal     :  

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : études et logiciels : 30 000 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels… : 80  000
€

Opération 172 – Travaux et équipements – Bât. Publics sauf scolaires :115
518 €

Opération 520 – Travaux et équipements – Bât. Scolaires :110 000 €

Opération 524 – Vidéo-protection : 50 000 €

Opération 530 – Construction/Agrandissement école 15 000 €

Opération 531 – Travaux mise aux normes PPRT – Brotillon 20 000 €

Budget annexe     :  

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels… : 5 062 €

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 3 contre

et 1 abstentions 

et 0 sans participation

AUTORISE  Monsieur le Maire, conformément à l’art. L 1612-1 du CGCT à
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du
quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent, non compris
les crédits afférents au remboursement de la dette et aux autorisations de
programme, le détail par chapitre étant le suivant :

Budget principal :

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : études et logiciels : 30  000
€

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels… : 80  000
€

Opération 172 – Travaux et équipements – Bât. Publics sauf scolaires :115
518 €

Opération 520 – Travaux et équipements – Bât. Scolaires :110 000 €

Opération 524 – Vidéo-protection : 50 000 €



Opération 530 – Construction/Agrandissement école 15 000 €

Opération 531 – Travaux mise aux normes PPRT – Brotillon20 000 €

Budget annexe :

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels… : 5
062 €

Soit un total de 420 518 € pour le budget principal et de 5 062 € pour le
budget  annexe  représentant  25%  des  crédits  ouverts  en  2020,  hors
autorisations de programmes et hors crédits afférents au remboursement
de la dette.

DIT que ces crédits seront intégrés aux budgets principal et annexe de
l’exercice 2021.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL111



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION DU FONCTIONNEMENT DU COMPTE 
ÉPARGNE TEMPS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le conseil municipal a instauré, en 2017, le compte épargne temps
pour les agents de la collectivité.

Jusqu’à maintenant, ce compte épargne temps permettait aux agents
d’épargner  leurs  jours  de  congés  annuels,  sachant  qu’ils  ont
l’obligation réglementaire d’en poser 20 par an et leurs jours de RTT.

Il est désormais proposé que les agents puissent également épargner
les  jours  dont  ils  bénéficient  lorsqu’ils  reçoivent  une  médaille  du
travail.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   31 voix
pour,

et 0 contre

et 2 abstentions 

et 0 sans participation

VALIDE les modalités de fonctionnement du compte épargne temps au sein
de la collectivité.

PRECISE  que les dispositions de la présente délibération prendront effet
pour l’année 2021.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ADRESSE DU SIÈGE DU SITIV - MODIFICATION STATUTAIRE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Levana  MBOUNI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Les  statuts  du  SITIV  sont  portés  par  l’arrêté  inter-préfectoral
2013357-0002 du 23 décembre 2013.

L’article  4  dudit  arrêté  dispose  de  l’adresse  du  siège  de
l’établissement.

Conformément à l’article L.5211-20 du code général des collectivités
territoriales, il est nécessaire d’officialiser l’adresse du siège du SITIV
au 50 Boulevard Ambroise Croizat à Vénissieux.

Le  SITIV  a  acté  ce  changement  d’adresse  par  délibération
n°CS_2020_10_3 du 30 octobre 2020.

Chaque  commune  membre  doit  également  se  prononcer  sur  cette
modification statutaire, ce qui fait l’objet de la présente délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

APPROUVE  la  modification  statutaire  fixant  l’adresse  du  SITIV  au  50
Boulevard Ambroise Croizat à Vénissieux (Rhône).
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : FOURNITURE ET LIVRAISON DE TITRES RESTAURANTS POUR 
LES AGENTS DE LA COMMUNE ET DU CCAS DE PIERRE-BÉNITE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le marché conclu pour la fourniture et la livraison de titres restaurant
destinés  aux  agents  de  la  commune  et  du  CCAS  de  Pierre-Bénite
arrive à expiration le 31 décembre 2020.

Un  groupement  de  commande  a  été  constitué  entre  la  ville  et  le
C.C.A.S. de Pierre-Bénite pour ce marché, par délibération du conseil
municipal  du  15  septembre  2020,  et  délibération  du  conseil
d’administration du C.C.A.S.  du 24 septembre 2020.

L’estimation des besoins est détaillée dans le tableau ci-dessous :

Estimation Pour  la  Ville  de
Pierre-Bénite

Pour  le  CCAS  de
Pierre-Bénite

Quantité  annuelle  de
titres restaurants 

34 000 1 200

Nombre de bénéficiaires 190 10

Un  marché  a  été  élaboré  sous  forme  d’un  accord  cadre  mono-
attributaire à bons de commande sans minimum ni maximum. 

Il  a une durée initiale de une année et est renouvelable 3 fois pour
une même  période.

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL118



Le jugement des offres est basé sur les critères suivants :

- Prix : 20 points
- Valeur technique : 60 points
- Délai de livraison : 20 points

Une procédure d’appel d’offres ouverte a été lancée  le 25 septembre
2020.

Trois sociétés ont répondu dans les délais UP, EDENRED FRANCE et
NATIXIS INTERTITRES

La commission d’appel d’offres, réunie le 13 novembre 2020, au vu du
rapport d’analyse, a décidé de retenir leur candidature et le classement
proposé soit :

1. NATIXIS TITRES
2. EDENRED FRANCE
3. UP

Elle propose d’attribuer le marché à la société NATIXIS TITRES

Les prestations ne sont soumises à aucun frais de gestion.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

APPROUVE  le  choix  de  la  commission d’appel  d’offres  et  désigne comme
prestataire la société NATIXIS INTERTITRES ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces
de l’accord-cadre relatif à la fourniture et à la livraison  de titres restaurant



destinés aux agents de la commune et du C.C.A.S. de Pierre-Bénite, et
toutes les pièces ou documents y afférent ;

DIT que cette dépense sera imputée sur les crédits des budgets 2021 et
suivants.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL118



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONCEPTION ET PORTAGE DE REPAS EN LIAISON FROIDE À 
DOMICILE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Eliane  CHAPON

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le marché relatif à la fourniture et  au portage de repas à domicile
pour les personnes âgées de la commune en 2017 arrive à échéance le
28 février 2021. 

La moyenne annuelle des repas livrés sur les 3 années antérieures est
d’environ 13 000.

Du  fait  du  contexte  sanitaire,  en  2020,  ce  nombre  a  fortement
augmenté pour atteindre environ 16 300 repas livrés sur la période
mars 2020 / octobre 2020. 

Le marché en cours avait démarré le 1er mars 2017 pour une durée
d’un  an  avec  possibilité  de  3  reconductions  et  avec  des  quantités
annuelles minimum et maximum. 

Le seuil maximum de 17 000 repas livrés sera atteint en novembre
2020. Un avenant a été passé pour permettre de clore l’année civile.

Le marché a été élaboré sur la base d’un accord cadre à bons de commande
sans minimum ni maximum. Le nombre moyen annuel de repas livrés a été
estimé à 15 000 se décomposant en 10 000 repas dits « classiques » et 5
000 repas adaptés aux divers régimes alimentaires.

L'accord-cadre a une durée initiale d’une année et est renouvelable 3 fois
pour une même période.

Le jugement des offres est effectué sur la base des critères suivants,
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notés chacun sur 10 :
- Prix - coefficient 4
- Valeur technique : coefficient 3
- Développement durable : coefficient 1
- Méthodologie des prestations : coefficient 2

Une procédure adaptée ouverte a été lancée le 11 septembre 2020.

Trois  sociétés  ont  répondu  dans  les  délais :  ELIOR  RESTAURATION,
SAVEURS ET VIE et SHCB.

La commission d’appel d’offres, réunie le 13 novembre 2020, au vu du
rapport d’analyse a décidé de retenir leur candidature et le classement
des offres proposé :

1. SHCB – 90,29 points
2. SAVEURS ET VIE – 83,43 points
3. ELIOR RESTAURATION – 82 points

Elle propose de retenir la société S.H.C.B.

Le coût annuel de cette prestation est estimé à 114 750  € hors taxe soit
121 061,25 € TTC  avec

Prix repas « classique : 7,65 € HT soit 8,07 € TTC

Pris repas adapté : 7,65 € HT soit 8,07 € TTC

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

D’approuver le  choix  de  la  commission d’appel  d’offres  et  désigne comme
prestataire la société S.H.C.B. ;



D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  toutes  les  pièces  de  l’accord-cadre
relatif à la conception et la livraison de repas en liaison froide à domicile ;

Dit que cette dépense sera imputée sur les crédits des budgets 2021 et
suivants

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MAJORATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION VERSÉES AU 
MAIRE ET AUX ADJOINTS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Vous avez précédemment voté les taux des indemnités de fonction des
élus.

La  ville  de  Pierre-Bénite,  conformément  aux  articles  L.2123-22  et
R.2123-23 du Code générale des collectivités territoriales, bénéficie
d’une majoration  liée  à  la  perception  de  la  dotation  de  solidarité
urbaine (DSU). 

Cette  majoration  consiste  à  prendre  en  compte  les  taux  de  la  strate
supérieure (villes de 20 000 à 49 999 habitants) et à les corréler à ceux de
l’indemnité effectivement versée hors majoration. 

Ainsi,  l’indemnité majorée = taux maximal de la strate supérieure X taux
voté de la strate de référence / taux maximal de la strate de référence. 

Il  est à noter que si  nous avions précédemment voté les taux maximaux
possibles  au  regard  de  l’enveloppe,  les  taux  majorés  auraient  été  les
suivants :  78,18 %  pour  le  Maire  (soit  3040,69  €)  et  28,80 %  pour  les
adjoints (soit 1120,13 €).

Or, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des
indemnités  susceptibles  d’être allouées au maire  et  aux adjoints  par les
articles L.2123-22 à L.2123-24-1 précités, je vous propose que  le montant
des  indemnités  de  fonctions  du maire  et  des  adjoints  soit  fixé  aux taux
suivants :
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Fonction Indemnité
maximale
prévue pour la
strate 

Indemnité
votée  avant
majoration

Taux  final
indicatif  après
majoration

Montant  mensuel  brut
indicatif après majoration

Maire 65,00 % 44,78 % 62 % 2411,43 €

Adjoint 1 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 2 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 3 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 4 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 5 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 6 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 7 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 8 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 9 27,50 % 21,27 % 25,52 % 992,58 €

7  Conseillers
municipaux
délégués

Non-inclus
dans

l’enveloppe

5,72 % X X

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 4 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE que le montant des indemnités de fonctions du maire et des adjoints
soit  majoré  conformément  aux  articles  L.2123-22  et  R2123-23  du  Code
général des collectivités territoriales, et soit fixé aux taux suivants :



Fonction Indemnité
maximale
prévue  pour
la strate 

Indemnité  votée
avant majoration

Montant  mensuel  brut  indicatif
après majorations

Maire 65,00 % 62,00 % 2411,43 €

Adjoint 1 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 2 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 3 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 4 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 5 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 6 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 7 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 8 27,50 % 25,52 % 992,58 €

Adjoint 9 27,50 % 25,52 % 992,58 €

7  Conseillers
municipaux
délégués

5,72 % 222,47 € soit 1557,29 € pour 7
conseillers

PRECISE que le montant maximum des crédits ouverts au budget de la
commune pour le financement des indemnités de fonctions du maire, des
adjoints  et  des  conseillers  municipaux  est  égal  au  montant  total  des
indemnités  maximales  susceptibles  d’être  allouées  au  maire  et  aux
adjoints.

DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits ouverts
à l’article 6531 du chapitre 65 du budget primitif.

DECIDE que ces indemnités sont versées depuis le 26 mai 2020 
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PRECISE que les indemnités de fonctions sont payées mensuellement.

PRECISE que les futures modifications de l’indice de référence permettant
la  fixation  du  montant  des  indemnités  du  Maire  et  des  élus  seront
systématiquement prises en compte sans nécessité de redélibérer.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : INDEMNITÉ DE FONCTION DU MAIRE ET DES ÉLUS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Lors du conseil municipal du 9 juin dernier, vous avez voté les taux
des indemnités de fonction des élus.

La préfecture nous demande aujourd’hui de délibérer de nouveau afin
que l’application de la majoration liée à la perception de la dotation de
solidarité  urbaine  (DSU),  dont  bénéficie  Pierre-Bénite,  apparaisse
dans une délibération distincte de celle relative aux taux fixés.

Aussi, cette première délibération vise à voter les taux conformément
aux  articles  L.2123-20  à  2123-24-1  et  R.2123-23  du  Code  général  des
collectivités territoriales.

Dés lors, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant
des indemnités susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints par les
articles L.2123-22 à L.2123-24-1 précités, je vous propose que  le montant
des indemnités de fonctions du maire, des adjoints et des sept conseillers
municipaux délégués (postes créés lors du conseil municipal précité) soit
fixé aux taux suivants, hors application de la majoration prévue à l’article
L2123-22 du Code général des collectivités territoriales :

Fonction Indemnité
maximale
prévue pour la
strate 

Indemnité votée Montant mensuel brut indicatif 

Maire 65,00 % 44,78 % 1741,67 €

Adjoint 1 27,50 % 21,27 % 827,28 €
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Adjoint 2 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 3 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 4 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 5 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 6 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 7 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 8 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 9 27,50 % 21,27 % 827,28 €

7  Conseillers
municipaux
délégués

5,72 % 222,47 € soit 1557,29 € pour 7
conseillers

Il est à noter qu’au regard du montant de l’enveloppe pour notre strate, et
compte tenu de l’indemnité versée aux conseillers délégués, les taux auraient
pu être fixés, au maximum, à 56,46 % pour le Maire (soit 2195,92 €) et 24 %
pour les adjoints (soit 933,45 €).

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 4 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE que le montant des indemnités de fonctions du maire, des adjoints et
des  sept  conseillers  municipaux  délégués  (postes  créés  lors  du  conseil
municipal  précité)  soit  fixé  aux  taux  suivants,  hors  application  de  la
majoration  prévue  à  l’article  L2123-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :

Fonction Indemnité
maximale
prévue pour la

Indemnité votée Montant mensuel brut indicatif 



strate 

Maire 65,00 % 44,78 % 1741,67 €

Adjoint 1 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 2 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 3 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 4 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 5 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 6 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 7 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 8 27,50 % 21,27 % 827,28 €

Adjoint 9 27,50 % 21,27 % 827,28 €

7  Conseillers
municipaux
délégués

5,72 % 222,47 € soit 1557,29 € pour 7
conseillers

PRECISE que le montant maximum des crédits ouverts au budget de la
commune pour le financement des indemnités de fonctions du maire, des
adjoints  et  des  conseillers  municipaux  est  égal  au  montant  total  des
indemnités  maximales  susceptibles  d’être  allouées  au  maire  et  aux
adjoints.

DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits ouverts
à l’article 6531 du chapitre 65 du budget primitif.

DECIDE que ces indemnités sont versées depuis le 26 mai 2020 

PRECISE que les indemnités de fonctions sont payées mensuellement.
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PRECISE que les futures modifications de l’indice de référence permettant
la  fixation  du  montant  des  indemnités  du  Maire  et  des  élus  seront
systématiquement prises en compte sans nécessité de redélibérer.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : GARANTIE D'EMPRUNT - DYNACITÉ

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Lors du conseil du 3 novembre dernier, vous avez accordé votre accord pour
garantir l’emprunt tel que demandé par Dynacité concernant l’acquisition
en VEFA de 12 logements  collectifs  de  type PLS situés  116-120 chemin
d’Yvours  à  Pierre  Bénite.  La  Caisse  des  Dépôts  et  des  Consignations
demande à ce que nous redélibérions pour préciser que le contrat de prêt
est bien joint en annexe de présente délibération. 

Comme  cela  vous  avait  été  indiqué  précédemment,  pour  assurer  le
financement de cette opération, Dynacité a sollicité un emprunt constitué
de 4 lignes de prêts, pour un montant total de 2 106 400 € auprès de la
Caisse des Dépôts et des Consignations.

Par  courrier  en  date  du  23  juin  2020,  la  société  Dynacité  sollicite  la
garantie de la ville, à hauteur de 15% de l’enveloppe financière globale soit
315 960 euros. Ce prêt est également garanti à hauteur de 85 % soit 1 790
440 € par la Métropole de Lyon.

Le plan de financement prévisionnel concernant cette opération est arrêté à
2 587 508,90 € et se décompose comme suit :

-Prêt amortissable Action logement : 80 000 €

-Prêt booster : 180 000 €

-PLS foncier : 776 200 €

-PLS construction : 569 300 €

-PLS complémentaire : 580 900 €

-Fonds propres : 401 108,90 €

Considérant  l’offre de la Caisse  des Dépôts  et  Consignation à la  société
Dynacité pour les quatre lignes de prêts et après examen de ce dossier,
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conformément  aux  articles  L2252-1  et  L2252-2  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales  et  à  l’article  2298  du  Code  Civil  relatifs  aux
garanties d’emprunts,  il  est  proposé de donner une suite favorable à cette
demande de garantie d’emprunts auprès de la ville, d’autant plus que, dans ce
cadre, un logement sera réservé à la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

ACCORDE sa  garantie  à  hauteur  de  15%  pour  le  remboursement  d'un
emprunt d’un montant total  de 2 106 400 euros souscrit par l’Emprunteur
(Dynacité)  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  soit  pour  un
montant de 315 960 euros.

Ce prêt, constitué de 4 lignes, est destiné à financer l’acquisition en VEFA de
12  logements  situés  
116-120 chemin d’Yvours 69310 PIERRE BENITE.

Les caractéristiques financières de ces lignes de prêts sont les suivantes :

Ligne du Prêt 1

Ligne du Prêt : PLS Foncier
Montant : 776 200 €
Durée totale : 60 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel an-
nuel : 

Taux du Livret A en vigueur à la date d’ef-
fet du Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse
être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts différés:
si le montant des intérêts calculés est supé-
rieur au montant de l'échéance, la différence
est stockée sous forme d'intérêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)



Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la date 
d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation
du taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux 
du livret A.

Ligne du Prêt 2     :  

Ligne du Prêt : PLS Bâti
Montant : 569 300 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel an-
nuel : 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts diffé-
rés: si le montant des intérêts calculés est
supérieur  au  montant  de  l'échéance,  la
différence est stockée sous forme d'inté-
rêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)

Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la 
date d’effet du Contrat de Prêt en cas de 
variation du taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la varia-
tion du taux du livret A.

Ligne du Prêt 3

Ligne du Prêt : PLS Complémentaire
Montant : 580 900 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel an-
nuel : 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du Contrat de Prêt + 1.11 % 
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts diffé-
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rés: si le montant des intérêts calculés est
supérieur  au  montant  de  l'échéance,  la
différence est stockée sous forme d'inté-
rêts différés.

Modalité de révision : Double révisabilité (DR)

Taux de progressivité des 
échéances :

-0,50% (actualisable à l'émission et à la 
date d’effet du Contrat de Prêt en cas de 
variation du taux du Livret A).
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la varia-
tion du taux du livret A.

Ligne du Prêt 4

Ligne du Prêt : Prêt Booster
Montant : 180 000 €
Durée totale :
Avec 1ère période de la phase 
d’amortissement :
- Durée de la phase d’amortisse-

ment :
Dont durée de la phase du différé
d’amortissement :

2nde période de la phase 
d’amortissement
- Durée de la phase d’amortisse-

ment

50 ans

20 ans
20 ans

30 ans

Périodicité des échéances Annuelle
Index :
1ère période de la phase 
d’amortissement
2ème période de la phase 
d’amortissement

Taux fixe
Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel
1ère période de la phase 
d’amortissement

2ème période de la phase 
d’amortissement

Taux  fixe  (taux  retenu  à  l’émission  du
contrat)

Taux du livret A en vigueur à la date du
premier  jour  de  la  seconde  période  +
0,60%

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%

Profil d’amortissement : Amortissement  prioritaire  (échéance  dé-
duite)

Modalité de révision pour la 
2nde période d’amortissement :

Simple révisabilité (SR)
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Taux de progressivité des 
échéances pour la 2nde période 
d’amortissement :

0%

Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération.

ACCORDE la garantie pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci,  garantie  portant  sur  l’ensemble  des
sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas ac-
quitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

S’ENGAGE pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de be-
soin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

DECLARE que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du
Code général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au
plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à intervenir au Contrat de
Prêt signé entre la Caisse des dépôts et consignations et l'Emprunteur.



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : FONDS D’URGENCE QUARTIERS SOLIDAIRES 2020 DES 
CRÉDITS POLITIQUE DE LA VILLE – ARBITRAGE FINANCIER DES 
PROJETS ASSOCIATIFS RETENUS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 
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Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Le  fonds  d’urgence  exceptionnel,  appelé  «  quartiers  solidaires  »,  a  été
versé au niveau de chaque commune pour financer les actions de solidarité
mises en œuvre dans les quartiers politique de la ville (QPV), notamment
par  les  associations  de  proximité.  Il  permet  de  soutenir  les  acteurs
mobilisés dans le cadre de la crise de la COVID19 en particulier sur les
thématiques suivantes :

 Éducation  et  fracture  numérique  :  garantir  la  continuité
éducative dans les QPV, en favorisant les actions qui visent à
renforcer l’accès au numérique des jeunes et/ou à développer
l’accompagnement des élèves ou de leurs parents,

 Santé  et  aide  alimentaire  :  faciliter  l’accès  aux  soins,
accompagner  les  actions  de  prévention/santé  notamment  de
santé mentale et soutenir les épiceries solidaires,

 Insertion professionnelle : privilégier les actions soutenant les
formations à l’emploi, notamment en faveur des plus jeunes et
des femmes,

 Culture :  soutenir des projets culturels  ou d’arts graphiques
contribuant au lien social dans les QPV.

Les actions engagées pourront se dérouler en cette fin d’année 2020 et
jusqu’à la fin du premier semestre 2021. La somme allouée par l’État pour
la commune de Pierre-Bénite est de 14 100 euros.

Devant  des  contraintes  de  temps  et  un  risque  de  confusion  avec  la
programmation Politique de la Ville, il n’y a eu appel à projets « Quartiers
Solidaires ».  L'équipe Politique de  la  Ville  a  fait  remonter  des  pistes  de
projets d’associations déjà implantées sur le territoire et qui répondent à un
besoin fort au regard de la période. Une commission d’arbitrage financier a
été organisée entre Monsieur le Maire, le service Politique de la Ville et le
Délégué du préfet pour définir les projets retenus et les sommes allouées.
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La  Notification  aux  associations  nécessite  une  délibération  au  conseil
municipal pour intégrer cette somme aux budgets communaux 2020 et 2021.

Pour les  actions  portées  par  la  commune,  les  éléments  financiers  sont  les
suivants : 

LE

CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix pour,

et 0 contre

et 3 abstentions 

et 0 sans participation



VALIDE la répartition des montants spécifiques des projets retenus dans
le cadre de Quartiers Solidaires,

ALLOUE les montants ci-dessus aux associations porteurs de projets,

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les conventions et
tous les documents s'y rapportant.

PREVOIT que  le  montant  de  la  subvention  pour  l’aide  au  lancement
d’une épicerie sociale et solidaire sera inscrit au budget de l’exercice en
cours  et que les montants  des trois  autres  projets seront  imputés sur
l’exercice 2021.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : EXONÉRATION DE LOYERS POUR LES COMMERÇANTS 
LOCATAIRES DE LA VILLE ET LES COMMERÇANTS NON SÉDENTAIRES

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Sandrine  COMTE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Certains commerçants sont locataires de locaux commerciaux appartenant
à la commune pour exercer leur activité.

Du  fait  de  la  crise  sanitaire  relative  à  la  pandémie  de  Covid-19,  ces
commerçants n’ont pu exercer normalement leur activité, et ce malgré le
déconfinement de mai 2020.

En effet, du fait  du 2ème confinement, une baisse d’activité réelle est à
noter, particulièrement chez les restaurateurs.

Pour tenir compte de cette situation exceptionnelle et afin de soutenir ces
commerçants,  il  est  proposé  de  suspendre  le  paiement  des  loyers  dont
s’acquittent ces commerçants.

Concernant  le  coiffeur  Amelys,  cela  concernerait  le  loyer  du  mois  de
novembre, durée du deuxième confinement.

Concernant  le  bar-restaurant  Go on Rock,  il  faut  également  prendre  en
compte, en plus de la fermeture imposée depuis le 30 octobre, la baisse de
chiffre  d’affaire  générée  par  l’impossibilité  de  réaliser  des  concerts,  qui
sont une activité culturelle. En cela, il  vous est proposé une exonération
partielle de loyer à hauteur de 50 % pour les mois de juin à octobre 2020,
et une exonération totale pour les mois de novembre 2020 à janvier 2021.

Il est précisé que le produit de ces loyers s’élève à 4962 €.
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D’autre part, les commerçants non sédentaires s’acquittent, en contrepartie
de l’occupation du domaine public, de droits de place et de voirie auprès de la
commune.

Du fait du confinement du mois de novembre, n’ayant pas permis la tenue des
stands des forains aux activités dites « non essentielles »,  ces  commerçants
n’ont pu exercer normalement leur activité durant ce mois.
De même, Mme Basset, forain sur le marché en restauration, n’a pu exercer
son activité en octobre, novembre, décembre et ne pourra l’exercer en janvier,

Pour tenir compte de cette  situation exceptionnelle,  il  est  proposé de sus-
pendre le paiement des droits de place et de voirie pour les commerçants non
sédentaires aux activités considérées comme non essentielles pour le mois de
novembre 2020, et spécifiquement pour Mme Basset, pour les mois d’octobre,
novembre et décembre 2020, ainsi que pour le mois de janvier 2021.

Il est précisé que le produit de ces droits de place  s’élève à 1193 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 0 contre

et 4 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  de  suspendre  les  loyers  des  commerçants  locataires  de  locaux
municipaux comme suit :

-concernant le coiffeur Amelys : un mois de loyer correspondant au loyer du
mois de novembre 2020

-concernant le bar-restaurant Go on Rock,  exonération de 50 % de loyer pour
les  mois  de  juin  à  octobre  2020,   et  suspension  totale pour  les  mois  de
novembre 2020 à janvier 2021.

DÉCIDE de suspendre, pour le mois de novembre 2020, les droits de place
pour les commerçants non sédentaires aux activités non essentielles.
Spécifiquement pour Mme Basset, forain,  les droits de place sont suspendus
pour les mois d’octobre, novembre et décembre 2020, ainsi que pour le mois
de janvier 2021.



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : EXONÉRATION DU PAIEMENT DES INSCRIPTIONS DE L'ÉCOLE
DE MUSIQUE AU REGARD DES CONFINEMENTS DE L'ANNÉE 2020

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Maryse  DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Du fait de la crise sanitaire relative à la pandémie de Covid-19,  les cours
dispensés par les professeurs de l’école de musique n’ont pu se tenir dans
de bonnes conditions durant cette année 2020.

En effet, du fait des deux confinements, les professeurs ont assuré les cours
en visio-conférence, mais sans que cela n’entraîne les mêmes résultats que
des cours en présentiel.

Il est donc proposé d’exonérer les élèves de leurs inscriptions pour les deux
trimestres de l’année 2020 durant lesquels les professeurs n’ont pu assurer
leurs cours.

Il est précisé que le produit de ces inscriptions s’élève à 32 588 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE d’exonérer les élèves de l’école de musique de leurs inscriptions
pour les deux trimestres de l’année 2020 durant lesquels les professeurs
n’ont pu assurer leurs cours.

Il est précisé que le produit de ces inscriptions s’élève à 32 588 €.

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL113



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LES TRAVAUX DE CURAGE DU 
RUISSEAU LA MOUCHE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Marine  BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Une enquête publique préalable aux travaux de curage du ruisseau La
Mouche est ouverte du 7 au 24 décembre 2020.

Historiquement, le lit du ruisseau de la Mouche a été aménagé de manière
à créer des chutes importantes nécessaires au fonctionnement de plusieurs
moulins.

Aujourd’hui, la morphologie du ruisseau en amont de la zone d’Yvours se
rapproche de celui d'un chenal. Les seuils existants favorisent le stockage
des sédiments sur les linéaires à très faible pente. L'accumulation depuis
plus  de  50 ans atteint  sur  certains  secteurs  des  hauteurs  de  sédiments
comprises entre 40 et 80 cm.

Par  ailleurs,  le  secteur  amont  a  fait  l'objet  de  nombreux  épisodes  de
pollution accidentelle  ces dernières entre septembre 2014 et avril  2018.
Les conditions de sécurité ne sont pas respectées lors des interventions sur
ce secteur (entretiens de la végétation ou des ouvrages hydrauliques), dues
aux fortes remontées de gaz présents dans les sédiments pollués.

Ces phénomènes d’accumulation des sédiments se ressentent jusqu’en aval
de l’autoroute A 450. À la sortie du busage, un tronçon de 60 m, à très
faible pente présente une très forte sédimentation. On estime entre 60 à 80
cm le niveau de sédiments à retirer pour retrouver le niveau initial.

Enfin, la présence de ces sédiments réduit la capacité hydraulique du lit du
ruisseau et peut provoquer des débordements en particulier vers la zone
industrielle d’Yvours, en aval de l’A450.

PRÉSENTATION DES OPÉRATIONS D’ENTRETIEN
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Le projet de curage du lit du ruisseau de la Mouche concerne deux secteurs :

- Le secteur amont – Secteur rond-point de la Mouche :

Sur  ce  secteur,  il  est  prévu  l’extraction  de  242  m³  de  sédiments  pollués
présentant des teneurs supérieurs au niveau de référence S1. Le curage de
ces sédiments entraînera la modification du profil en long et en travers du
ruisseau actuel sur une longueur de 125 m, pour retrouver le profil initial du
ruisseau. Les travaux seront menés sur ce secteur par la Métropole de Lyon.

- Le secteur aval – Aval A450 :

Sur ce secteur, il est prévu de curer de 180 à 240 m³ de sédiments. Le curage
de ces sédiments entraînera la modification du profil en long et en travers du
ruisseau actuel sur une longueur de 60 mètres, pour retrouver le profil initial
du ruisseau. Les travaux seront menés sur ce secteur par la DIR-CE.

Le projet concerne au total un linéaire de 185 mètres, pour un volume total
d’environ 482m³

DURÉE ET MÉTHODOLOGIE DES TRAVAUX

Sur  chaque  secteur,  les  travaux  seront  menés  de  manière  dissociée  et
indépendante. Pour chaque secteur, les opérations d’entretien sont envisagées
sur deux semaines, en fonction des aléas climatiques.

Les travaux seront décomposés en plusieurs phases :

-  Une  première  phase  d'extraction  sera  nécessaire  pour  évacuer  la  partie
émergée des végétaux. 

- Une seconde phase consiste en l'extraction des matériaux sédimentaires à
l’aide  d’un  camion  hydrocureur.  Étant  donné  les  contraintes  d'espace  du
secteur et la présence de polluants dans les sédiments, les matériaux seront
directement évacués du site.

-  Une troisième phase consiste la mise en dépôt temporaire des sédiments
sera réalisée sur la plateforme de Brignais de l'entreprise prestataire. Toutes
les mesures seront prises pour étanchéifier le stockage de sédiments afin de
n'avoir aucun transfert de polluants.

MESURES DE SUIVI APRÈS TRAVAUX

Les  Maîtres  d’Ouvrage  réaliseront  les  suivis  et  surveillances  énoncées  ci-
dessous :



- Suivi de l’évolution du lit : étant donné la forte artificialisation du lit du
ruisseau,  il  est  peu  probable  d'observer  des  phénomènes  de
réajustement. Une réalimentation en sédiment venant de l'amont pourra
s'effectuer. Il conviendra de procéder à une vérification visuelle annuelle
du profil en long du fond du cours.

-  Surveillance  des  ouvrages  :  Après  les  travaux,  les  ouvrages
hydrauliques  ne  requerront  pas  d’entretien  particulier.  Il  conviendra
néanmoins  de  procéder  à  une  visite  des  ouvrages  après  chaque  crue
importante, pour contrôler leur capacité hydraulique.

Le suivi de l’entretien du ruisseau repose sur les axes suivants :

- L’inspection visuelle des ouvrages routinière et postérieure aux crues,
afin  d’identifier,  les  dégradations  éventuelles  subies  par  les  ouvrages
(notamment les embâcles),

- L’entretien des parties spécifiques des ouvrages (grille, seuil, etc.),

- Le contrôle de la végétation.

L’entretien sera organisé comme suit :

- La métropole se chargera de l’entretien ainsi que la surveillance des
ouvrages sur le ruisseau de la mouche en amont de l’autoroute A450.

-  La  DIR-CE se  chargera  de  l’entretien  des  berges  du ruisseau de  la
mouche ainsi que de ces ouvrages aux abords de l’autoroute car ils en
sont gestionnaires.

ETUDE ENVIRONNEMENTALE

L’étude environnementale menée dans le cadre de cette enquête publique
conclut à des effets positifs en termes d’amélioration de la qualité des
eaux  et  de  récupération  de  la  capacité  hydraulique  initiale  du  lit  du
ruisseau. Aucun autre impact n’est à noter.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation
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Ayant pris  connaissance du dossier d’enquête publique REND UN AVIS
FAVORABLE

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES ACCORDÉES
PAR LE MAIRE RELATIVES À L’INTERDICTION DU TRAVAIL DOMINICAL
POUR L’ANNÉE 2021 

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Madame  Sandrine  COMTE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 
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Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La loi n° 2015-990 du  6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité
des  chances  économiques,  dite  « loi  Macron »,  modifie  certaines
dispositions du Code du travail en élargissant les possibilités d’ouverture
des  commerces  le  dimanche,  dans  une  perspective  de  développement
économique  mais  également  afin  de  clarifier  et  de  sécuriser  le  cadre
juridique existant. 

La loi affirme en parallèle les principes :

- des contreparties au travail dominical : tout travail le dimanche doit
donner lieu à une compensation salariale et un repos compensateur.

- du volontariat des salariés:  l’ouverture dominicale doit  faire  l’objet
d’un accord des salariés via un accord de branche, d’entreprise ou de
territoire.

Seuls  les  salariés  volontaires  ayant  donné  leur  accord  par  écrit  à  leur
employeur  peuvent  travailler  le  dimanche.  Le  refus  d’un  salarié  de
travailler le dimanche ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement.
Un salarié qui refus de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’aucune
mesure  discriminatoire  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  don  contrat  de
travail. Le refus d’une personne de travailler le dimanche ne peut être pris
en compte dans la décision de ne pas l’embaucher (article L. 3132-27-1 et L
3132-25-4 du code du travail).

Outre les dérogations de droit liées aux contraintes de production dont la
liste des activités concernées figure à l’article R 3132-5 du Code du travail,
celles  relatives  aux  commerces  de  détail  alimentaire  (dimanche  matin
jusqu’à  13h),  et  celles  décidées  par  le  Préfet,  les  nouvelles  dispositions
législatives introduisent les dérogations exceptionnelles suivantes:

Dérogations accordées par le Maire dans les commerces de détail 
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 Pour l’année 2021

Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a
lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches
désignés,  par décision du Maire prise  après  avis  du Conseil  Municipal. Le
nombre  de  ces  dimanches  ne  peut  excéder  douze  par  an  (au  lieu  de  5
auparavant). La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour
l’année suivante.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est
prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre
(Métropole de Lyon). A défaut de délibération dans un délai de deux mois
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.

Pour rappel, les commerces de détail alimentaire peuvent déjà quant à eux
ouvrir librement le dimanche jusqu’à 13h. Désormais, ils pourront ouvrir toute
la journée lors des dimanches accordés par le Maire.

Compte tenu des délais extrêmement courts imposés par la loi pour fixer le
calendrier 2021 avant le 31 décembre 2020, tout en conciliant le respect du
délai prévu pour la délibération des intercommunalités, pour l’année 2021, un
arrêté  doit  être  pris  afin de désigner  5  dimanches  pour  lesquels  le  repos
hebdomadaire sera supprimé. 

 24 janvier 2021 (premier dimanche des soldes d’hiver)

 27 juin 2021 (premier dimanche des soldes d’été)

 5, 12 et 19 décembre 2021 (fêtes de fin d’année)

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 3 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation



DONNE UN  AVIS  FAVORABLE  au  calendrier  suivant  relatif  aux
dérogations de repos dominical : 

 Pour  2021 (cinq dimanches) :  24  janvier,  27  juin  et  5,  12  et  19
décembre

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CRÉATION D'UN SERVICE JEUNESSE - MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La municipalité souhaite créer un service Jeunesse municipal. 

Plusieurs constats ont amené à ce souhait : 

- au  niveau  des  services  municipaux :  une  méconnaissance  du
public jeunes après 12 ans ; 

- l’absence d'animations pour les 12-17 ans ;
- le territoire compte des structures qui œuvrent en direction de

la jeunesse, mais les actions des différents opérateurs ne sont
pas concertées ni coordonnées ;

- les jeunes se croisent peu sur le territoire.

Au regard de ces problématiques, il est proposé de créer un service
animation-jeunesse municipal avec différents axes autour de : 

- la cohérence territoriale avec un projet jeunesse de territoire, 
- l’information jeunesse, point d’entrée pour connaître les jeunes, 
- le développement d’une offre extrascolaire, avec notamment le

montage de projets, ou encore l’accompagnement au départ en
vacances. 

L’objectif  fixé  au  nouveau  service  animation-jeunesse  est  de
développer, sur l’année 2021, l’offre en direction des jeunes pierre-
bénitains, par le déploiement de l’information jeunesse d’une part, de
séjours d’autre part. Le service s’adressera dans un premier temps
aux 12-15 ans, et s’étendra par la suite au public âgé jusqu’à 17 ans
inclus. 
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Afin de mener à bien cette création, il est proposé le recrutement de
deux animateurs. L’un des postes sera affecté au bureau d’information
jeunesse,  qui  sera  créé.  Le  deuxième  sera  le  référent  des  activités
dédiées  aux  12-15 ans.  Parallèlement,  certains  animateurs  verront  leur
temps de travail augmenté au sein du pôle familles pour absorber certaines
activités leur permettant de monter en compétences,

Il est donc nécessaire de modifier le tableau des effectifs en conséquence.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 3 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  de  créer  deux  postes  d’animateurs  à  temps  plein  dans  le  cadre
d’emploi des adjoints d’animation.

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

















DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTIONS POUR MISE À DISPOSITION D'ASSISTANTS 
CANINS AU SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Patrice   LANGIN

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 2017-002 du 24 janvier 2017, le Conseil municipal
a autorisé la création d’une brigade canine rattachée au service de la
police Municipale de la commune de Pierre-Bénite. 

L’utilisation d’assistants canins représente un gage de sécurité pour
les agents de Police Municipale et permet de renforcer la sécurité sur
le territoire communal. 

Si la commune décidait d’acquérir  des chiens, elle  aurait l’obligation
de construire  un chenil  ou  de prévoir  un hébergement  en pension
chez un éleveur, d’assurer leur entretien et de prévoir des modalités
de garde les week-ends. 

C’est  pourquoi  la  commune  a  décidé  de   recourir  à  des  chiens
appartenant au personnel. 

Le coût de l’acquisition de ces assistants est intégralement supporté
par les  agents de Police Municipale.  Les chiens sont propriété des
agents et sont, au préalable, dressés par leur propriétaire. Par contre,
l’entretien, les soins et la formation continue de ces assistants sont
pris en charge par la collectivité. 

Des box d’attentes sont placés dans le garage du bâtiment de la Police
Municipale et une cage de transport par véhicule.

Une convention de mise à disposition d’assistant canin sera signée
avec l’agent dès lors que le ou les chiens seront dressés. 
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En contrepartie de la mise à disposition du chien dressé et opérationnel
sur la voie publique au sein de la police municipale,  la commune de
Pierre-Bénite  s’engage  à  verser  à  son  propriétaire  une  indemnité
mensuelle forfaitaire de 250,00 €.

Cette  indemnité  prend  en  compte  les  frais  d’alimentation,  les  frais
vétérinaires (hormis en cas d’accident résultant de fait de service qui
seront  pris  en  charge  par  la  collectivité),  les  frais  d’entretien,  et
l’assurance complémentaire de santé de l’animal. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 3 contre

et 1 abstentions 

et 0 sans participation

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer des conventions
de  mise  à  disposition  d’assistants  canins  avec  les  agents  de  la  police
municipale et tous les documents se rapportant à ces conventions. 

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2020 



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CESSION PLACES DE PARKING -21 RUE VOLTAIRE/59 BD DE L'
EUROPE - LOTS 119 À 124

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Levana  MBOUNI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La Commune est propriétaire de garages et places de parking situés 21 rue
Voltaire/59 Bd de l’ Europe (parcelle AL 438). 

Ces garages et places de parking n’ayant jamais été affectés ni à un service
public, ni à l’usage direct du public, ils  appartiennent au domaine privé
communal. 

Depuis 2017, la commune a engagé un processus de vente de ces biens. 

Le Service des Domaines, dans son avis du 7 août 2018, a estimé la valeur
vénale à : 

- 5 000,00 euros la place de parking simple 

- 7 500,00 euros la place de parking double

 

en utilisant la méthode par comparaison, donc sans visite sur place. 

Monsieur  BOUHADIDA  Elaya,  domicilié  au  11  avenue  de  Haute-Roche
69310 Pierre-Bénite, se porte acquéreur des lots 119 à 124.

Par délibération n° 2020DL075 du 15 septembre 2020, le Conseil municipal
avait déjà voté la cession à M. BOUHADIDA Elaya d’un garage  (lot n° 87)
situé dans ce même immeuble. 
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Il vous est proposé de vendre ces places au prix de : 

- 26 000,00  euros  pour  les  lots  119-120-121  et  124  (chaque  lot  est
constitué de 2 places de parking, l’une derrière l’autre). 

- 9 000,00 euros pour les lots 122 et 123 (chaque lot est constitué d’une
place de parking simple). 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   30 voix
pour,

et 3 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DECIDE  de vendre à Monsieur BOUHADIDA Elaya domicilié 11 avenue de
Haute-Roche 69310 Pierre-Bénite, les lots 119 à 124 situés 21 rue Voltaire/59
Bd de l’ Europe (parcelle AL 438) au prix de  26 000,00 euros pour les lots
119-120-121 et 124 (chaque lot est constitué de 2 places de parking, l’une
derrière l’autre) et 9 000,00 euros pour les lots 122 et 123 (chaque lot est
constitué d’une place de parking simple) soit un total de 35 000,00 euros. 

AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les actes nécessaires à cette cession. 

DIT que les recettes seront inscrites sur le budget 2021.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL120



Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL120





Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL120



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : COMPTE RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL DES ACTES DE 
GESTION ACCOMPLIS PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLIBÉRATION
DU 9 JUIN 2020

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 
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Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Faisant application des dispositions de l'article L.2122-22 du Code général  des
Collectivités territoriales,  le Maire est chargé pour la durée de son mandat de
l'accomplissement  de  divers  actes  de  gestion  municipale  énumérés  dans  la
délibération du 9 juin 2020.

J'ai l'honneur de vous rendre compte ci-après des décisions prises par le Maire.

Ce compte-rendu de décisions prises dans le cadre de la délégation ne donne pas
lieu à un vote.

Date de l'acte et nature

De l'opération

Nom et adresse

De la partie intéressée

25 novembre 2020     :  

Fixation  des  tarifs  d’occupation  du  domaine
public

(décision 2020-062)

Visée par la Préfecture le 26 novembre 2020

FINANCES

18 novembre 2020     :  

SOCIETE  A.P.Y  RHONE
ALPES QUALICITE

Sise Parc de Moninsable

8 Chemin des Tard-Venus
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Marché  conclu  entre  la  commune  et  la  société
A.P.Y Rhône Alpes Qualicité pour la  fourniture et
la  pose  de  jeux  pour  enfants  dans  les  crèches
municipales. La durée du marché est de cinq mois
à compter de la date de l’accusé réception de la
notification.

Montant maximum de commande : 29 103 € HT

(décision 2020-061)

Visée par la Préfecture le 23 novembre 2020

69530  BRIGNAIS

26 octobre 2020     :  

Fixation des tarifs des spectacles proposés par la
Maison  du  Peuple  pour  les  écoles  pour  l’année
2021.

(décision 2020-060)

Visée par la Préfecture le 10 novembre 2020

POLE CULTURE

15 septembre   2020     :   

Modification  de  la  régie  de  recettes  du  pôle
enfance pour intégrer la facturation des boissons
en supplément des repas pris au foyer Ambroise
Croizat

(décision 2020-059)

Visée par la Préfecture le 03 novembre 2020

FINANCES



LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

PREND ACTE des actes de gestion

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

Séance du 15 décembre 2020 - n° VILLE_2020DL100



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : VERSEMENT D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS – EXERCICE 
2021

L'an deux mille vingt , le quinze décembre , le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 03/12/2020

Compte-rendu affiché le 16/12/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Bernard  JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur  Thierry  DUCHAMP

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid   COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Marine  BOISSIER  ;
Patrice    LANGIN   ;  Thierry   DUCHAMP   ;  Eliane   CHAPON   ;  Marjorie
MERCIER   ;  Marion   LECLERE   ;  Bernard   JAVAZZO   ;  Maud  MILLIER
DUMOULIN   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Pierre-Marie  MAUXION   ;  Anissa
HIDRI 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Roger  MAJDALANI    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Ahlame  TABBOUBI    a donné procuration à Patrice   LANGIN 

Levana  MBOUNI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Jérôme   MOROGE 

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Marine  BOISSIER 

Jean-Luc  PAYS    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

Anne   DEMOND    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 

Max  SEBASTIEN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 

Sandrine  BELMONT    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Lionel  RUFIN    a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Nora   BELATTAR    a donné procuration à Dominique  LARGE 

Jacques  ROS    a donné procuration à Patrice   LANGIN 
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Johnny  CARNEVALI  Arrivée à 18h36  a donné procuration à Thierry  DUCHAMP 

Maryse   MICHAUD    a donné procuration à Eliane  CHAPON 

Yann-Yves  DU REPAIRE    a donné procuration à Marion  LECLERE 

Alain  DONJON    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 

Oihiba  DRIDI    a donné procuration à Marlène  BONTEMPS 

ABSENT

    
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Les  subventions  aux  associations  pour  2021  seront  votées  lors  du  Conseil
municipal consacré au vote du budget primitif 2021 en avril 2021.

On  rappelle  que  pour  les  subventions  dont  l’attribution  n’est  pas  assortie  de
conditions d’octroi, le conseil municipal ou l’assemblée permanente peut décider
soit d’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire, soit d’établir, dans un
état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour chacun d’eux, l’objet
et le montant de la subvention. Dans les deux cas, l’individualisation des crédits
ou l’établissement de la liste vaut décision d’attribution des subventions en cause.

Par  ailleurs,  les  délibérations  seront  systématiquement  accompagnées  d’un
contrat ou d’une convention dans les cas suivants :

- Subvention d’un montant égal ou supérieur à 23 000 euros par an
- Subventions  aux associations sportives,  subventions d’investissement aux

établissements d’enseignement secondaire privés sous contrat, subventions
aux  associations  entrepreneurs  de  spectacles  vivants,  aux  associations
exploitant des salles de cinéma, etc.

Certaines  associations  soutenues  par  la  Ville  perçoivent  leur  subvention  par
acomptes mensuels. C’est le cas du Centre Social Graine de Vie, de la MJC et de la
Mission  locale.  Il  en  est  de  même du  soutien  financier  de  la  Ville  au  Centre
Communal  d’Action  Sociale  et,  depuis  le  1er janvier  2020,  de la  subvention  de
fonctionnement au budget annexe Culture. Pour celles-ci, on estime nécessaire le
versement d’un acompte égal à 25% de la subvention versée l’année précédente.

Depuis  le  1er janvier  2019,  la  Ville  est  adhérente  auprès  du  Comité  National
d’Action Sociale (CNAS). La cotisation afférente à cette adhésion est réglée par le
CASC  (Comité  d’action  sociale  et  culturelle  pour  le  personnel  municipal),  ce
montant  faisant  partie  intégrante  de  la  subvention  qu’il  reçoit  de  la  Ville.  Le
paiement  de  la  cotisation  intervenant  en  début  d’année,  il  est  nécessaire  de
prévoir un acompte de 40% de la subvention de l’année précédente.
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Enfin, les associations sportives PLPB omnisports, USMPB Basket, Section plongée
Pierre-Bénite, Entente cycliste PB SGL, Judo club de Pierre-Bénite, Boxing Club de
Pierre Bénite, USMPB Football, la boule des gônes, l’OMS, Pierre-Bénite Athlétisme,
et  le  tennis  club,  doivent  bénéficier  d’un  acompte  limité  à 40% du montant  des
subventions qu’elles perçoivent l’année précédente. 

Ces  acomptes  permettent  à  ces  associations  de  ne  pas  être  confrontées  à  des
difficultés de trésorerie, sachant que les plus importantes procèdent au paiement de
salaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à la  majorité des suffrages exprimés avec   33 voix
pour,

et 0 contre

et 0 abstentions 

et 0 sans participation

DELIBERATION     :  

DECIDE de verser des acomptes correspondant à 25% des subventions versées en
2020 aux structures  suivantes  en janvier  2021,  le  rythme de versement mensuel
reprenant après le vote des subventions et du budget primitif,

Centre social Graine de Vie 56 558 €

C.C.A.S. 64 563 €

BUDGET ANNEXE CULTURE 119 241 €

M.J.C. PIERRE-BENITE 39 364 €

Mission locale 5 875 €

TOTAL 285 601  €



DECIDE de verser un acompte correspondant à 40% de la subvention versée en
2020  au  CASC  (Comité  d’actions  sociales  et  culturelles)  pour  le  personnel
municipal,  le  rythme  de  versement  mensuel  reprenant  après  le  vote  des
subventions et du budget primitif 2021, soit 26 860 €.

DECIDE de verser des acomptes correspondant à 40% des subventions versées
en 2020 aux clubs sportifs, le solde étant versé après le vote des subventions et
du budget primitif 2021,

Aïkido Club  840,00 €

Boule des gones  1 040,00 €

Boxing Club  1 898,00 €

Entente Cycliste  112,00 €

Judo Club  5 391,00 €

O.M.S.  3 443,00 €

P.L.P.B.  9 400,00 €

PB ATHLETISME  10 123,00 €

Section Plongée  920,00 €

Tennis Club  2 712,00 €

U.S.M.P.B. Basket  8 938,00 €

USMPB Football  3 137,00 €

TOTAL 47 954,00 €

DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif 2021,
chapitre 65.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 16/12/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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	Dérogations travail dominical.pdf
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